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LETTRE DATEE DU 15 OCTOBRE 1993, ADRESSEE AU PRESIDENT DU
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA

CROATIE AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Les insurgés serbes dans le territoire de la Croatie persistent dans leur
ligne d’action radicale en refusant de se conformer aux résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité. Depuis que le Conseil de sécurité a adopté la
résolution 871 (1993), les militants serbes dans les Zones protégées par les
Nations Unies (ZPNU) multiplient leurs menaces contre le Gouvernement légitime
de la Croatie et ils continuent à rejeter ouvertement les dispositions de cette
résolution. A cet égard, j’appelle votre attention sur les incidents suivants,
qui sont officiellement documentés dans les bulletins de la Force de protection
des Nations Unies (FORPRONU) pour le mois d’octobre.

Dans le secteur Nord de la ZPNU, les observateurs militaires des
Nations Unies ont signalé que "150 éléments des forces spéciales serbes sont
arrivés dans la zone de Plaski (venant probablement de Bosnie) pour renforcer la
brigade serbe composée de 70 hommes". (Bulletin de la FORPRONU,
1er octobre 1993.)

Dans le secteur Est de la ZPNU, le 9 octobre, "un groupe de 20 volontaires
serbes (les tigres d’Arkan), qui tentaient de franchir le pont de Batina sans
autorisation de l’ONU, sont tombés à coups de poing sur les soldats belges qui
gardent le point de contrôle à cet endroit... Les Serbes ont réussi à passer".
Le même jour, dans le secteur Sud, les observateurs militaires des Nations Unies
ont signalé "[des mouvements de] renforts serbes provenant de Bosnie".
(Bulletin de la FORPRONU, 11 octobre 1993.)

Dans le secteur Est, "Cinq parachutistes d’Arkan ont effectué ce qui semble
être un saut d’entraînement à partir de deux avions dans la zone située au nord
d’Erdut." (Bulletin de la FORPRONU, 12 octobre 1993.) En ce qui concerne
l’ensemble de la ZPNU, "A la suite du ’rejet’ de la résolution 871 (1993) du
Conseil de sécurité par le ’Parlement’ de la République serbe de Krajina
autoproclamée, une mobilisation générale a été déclarée." (Bulletin de la
FORPRONU, 13 octobre 1993.)

Dans le secteur Sud, "Plusieurs convois de renforts serbes continuent
d’arriver de Bosnie, faisant route vers le nord de Medak et vers Knin." Dans
les secteurs Est et Sud, la FORPRONU a signalé une aggravation des violations du
cessez-le-feu "imputables pour la plupart aux Serbes". (Bulletin de la
FORPRONU, 14 octobre 1993.)
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Dans le secteur Est, "Un convoi composé de plusieurs camions et autobus
transportant quelque 350 hommes a pénétré dans le secteur Est depuis la Serbie."
(Bulletin de la FORPRONU, 15 octobre 1993.)

Les incidents susmentionnés sont des exemples de violations flagrantes des
résolutions du Conseil de sécurité, notamment de la résolution 769 (1992), qui
prévoit la mise en place d’une surveillance rigoureuse, par la FORPRONU, des
points de passage des frontières internationales entre la Croatie et la
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) et entre la Croatie
et la Bosnie-Herzégovine, le long des frontières qui coïncident avec les lignes
de démarcation des ZPNU.

Ces incidents prouvent également que la République fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) continue à contrevenir aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, et notamment enfreint le paragraphe 4 de la
résolution 871 (1993).

Considérant "la volonté résolue" du Conseil de sécurité "d’assurer le
respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de la République de
Croatie" ainsi qu’il est dit au paragraphe 3 de la résolution 871 (1993) , le
Gouvernement croate souhaiterait que le Conseil prenne les mesures voulues pour
empêcher de nouvelles ingérences de la République fédérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro) dans les affaires intérieures de la Croatie.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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